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ment décevante pour le contri-
buable, puisqu’elle s’est bien 
gardée de réduire les impôts, se 
limitant à en réduire le taux de 
progression. 

Les partis vainqueurs, de l’ex-
trême gauche wallonne à l’ex-
trême droite flamande (VB) ont 
des programmes semblables, 
comme c’est souvent le cas, qui 
impliquent des augmentations 
massives de taxes. 

Les préoccupations climatiques 
d’autres partis engendreront 
des dépenses considérables, 
et une réduction de l’activité 
économique, ce qui ne peut 
qu’accroître encore les prélè-
vements obligatoires. De plus, 
le lien créé artificiellement par 
certains de ces partis entre la 

On a l’habitude de dire que la sé-
curité et la liberté des citoyens 
ne sont pas garanties dès que le 
parlement est en session. Tout 
simplement parce que le pouvoir 
législatif est le seul qui puisse 
mettre en danger la liberté, en 
édictant de nouvelles sanctions 
pour de nouveaux comporte-
ments, et le patrimoine de cha-
cun, en votant l’impôt. 

Il en est sans doute particulière-
ment ainsi aujourd’hui, après les 
élections du 26 mai 2019. 

La coalition sortante, qui était 
en théorie celle qui représentait 
le moins de menace à l’égard du 
contribuable, ne sera en tout cas 
pas reconduite, à défaut de ma-
jorité parlementaire. Elle s’est 
montrée en outre particulière-

Un avenir plein de périls 

politique climatique et une plus 
grande redistribution encore 
que celle déjà pratiquée en Eu-
rope occidentale est aussi une 
cause possible d’augmentation 
des impôts. 

Dans ce contexte, c’est le patri-
moine qui, pas toujours logique-
ment, fait l’objet du maximum 
de convoitise. Ce sont donc les 
propriétaires immobiliers et les 
possesseurs d’avoirs mobiliers 
qui ont le plus de soucis à se 
faire. 

Thierry AFSCHRIFT
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Les 25 ans de l’Association Afschrift

Save the Date !
 

A l’occasion des 25 ans de l’Association Afschrift,  
Idefisc organise avec celle-ci un colloque qui sera suivi d’une réception,  

le jeudi 26 septembre 2019 à partir de 13h30. 
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Les coups de griffe de l’ours

Les gadgets pour lutter contre la fraude fiscale

Les partis politiques font preuve d’une rare inventivité, non seulement 
pour créer et imaginer de nouveaux impôts, mais aussi pour concevoir des 
méthodes de lutte contre la fraude. Pendant plusieurs années, et jusqu’il y 
a peu, il existait en Belgique un secrétaire d’Etat chargé de la lutte contre 
la fraude fiscale. L’utilité de ce gadget était pour le moins discutable. Il 
existe un SPF Finances, et une administration fiscale pléthorique, dont 
le nombre d’agents est particulièrement élevé par rapport à la population 
contrôlée. On voit mal en quoi un politicien, et un cabinet, pourraient 
accroître en quoi que ce soit l’efficacité de cette administration. 

S’il s’agit simplement d’établir les impôts qui sont dus, c’est pour cela que 
le fisc existe et il n’y a pas de raison d’y ajouter un ministère supplémen-
taire. S’il s’agit de la lutte judiciaire contre la fraude, sur le plan pénal, 
ce n’est pas là le problème du pouvoir exécutif, et donc d’un secrétaire 
d’Etat, mais bien celui de la justice. Des secrétaires d’Etat qui ont exercé 
cette fonction ont finalement, jusqu’ici, été soit, particulièrement incom-
pétents pour s’en occuper, soit des idéologues prêts à en découdre avec 
l’argent. 

Récemment, un parti politique avait, lui, proposé la création d’une agence 
autonome chargée de la lutte contre la fraude, rattachée, non pas au SPF 
Finances, mais au premier ministre. L’idée d’une agence autonome plutôt 
qu’une administration dépendant d’un ministre peut se discuter et est ap-
pliquée, avec des heurs divers dans certains pays. En revanche, mainte-
nir l’administration fiscale dans un ministère, le SPF Finances, et charger 
de la lutte contre la fraude une administration autonome distincte c’est 
manifestement créer des conflits de compétences, alors qu’il en existe 
déjà parfois, entre le Parquet et l’administration, ce qui donne lieu à une 
procédure spécifique dénommée « una via ». 

Enfin, on peut se demander pourquoi il faudrait une agence spéciale ou 
un ministère spécial pour s’occuper d’un comportement qui est qualifié 
comme délit. On pourrait alors, avec sans doute plus de justifications, 
créer un secrétariat d’Etat à la lutte contre le terrorisme, ou contre la 
drogue … La réalité est que les politiciens, moyennement intéressés par 
la lutte contre la fraude fiscale, adorent laisser leur nom à un gadget coû-
teux et inefficace, mais qui permet au moins que l’on parle d’eux.
 

L’ours mal léché



3

ju
in

  2
01

8

Lettre trimestrielle d’information juridique

Sommaire

Un avenir plein de périls 1
Suppression de la cotisation distincte de 5 % pour les PME  

qui ne rémunèrent pas assez leur dirigeant d’entreprise  4
La société de droit commun est-elle affectée par le nouveau  

Code des sociétés et associations ? 5
Droit à la sécurité juridique : la CJCE condamne une nouvelle  

fois la rétroactivité 6
Demande de dégrèvement d’office obtenue dans le cadre  

de l’ATN pour logement gratuit  7
Le droit d’accès à son dossier fiscal dans le cadre  

d’une réclamation  8
Rémunérations recueillies au Grand-duché de Luxembourg :  

quand sont-elles exonérées ? 10

 



4

Lettre trimestrielle d’information juridique

Suppression de 

la cotisation 

distincte de 5 % 

pour les PME qui 

ne rémunèrent 

pas assez 

leur dirigeant 

d’entreprise 

Dans le cadre de la récente ré-
forme de l’impôt des sociétés, 
diverses mesures fiscales ont 
été adoptées en vue de réduire le 
taux d’imposition des sociétés. 
L’une des avancées majeures 
de cette réforme concerne les 
PME, pour lesquelles le taux de 
l’impôt a été réduit à 20 % sur la 
première tranche de 0 à 100.000 
euros de base imposable.

Ce taux d’imposition préféren-
tiel, à priori très favorable, avait 
néanmoins été tempéré par di-
verses mesures compensatoires 
destinées d’une part, à assurer 
le financement de la réforme et, 
d’autre part, à prévenir la tenta-
tion, pour les indépendants, de 
passer en société uniquement 
dans le but de bénéficier de ce 
taux préférentiel.

Parmi celles-ci figure l’augmen-
tation de la rémunération mini-
male du dirigeant d’entreprise, 
qui – rappelons-le –, constitue la 
condition pour pouvoir bénéfi-
cier du taux réduit à l’impôt des 
sociétés de 20% en faveur des 

PME. A l’occasion de cette ré-
forme, il avait été décidé de por-
ter cette « rémunération mini-
male » de 36.000 euros à 45.000 
euros (Lorsque la rémunération 
est inférieure à 45.000 euros, 
cette rémunération à charge du 

résultat de la période imposable 
doit être égale ou supérieure au 
revenu imposable de la socié-
té.). Mais ce n’est pas tout… 

La réforme avait également 
institué une sanction pour les 
PME qui ne respectaient pas 
cette condition de « rémunéra-
tion minimale ». Non seulement 
celles-ci perdaient le droit de 
bénéficier du taux d’imposition 
réduit de 20 %, mais en outre, 
elles étaient soumises à une 

cotisation distincte de 5 %, cal-
culée sur base de la différence 
positive entre, d’une part, le 
montant de 45.000 euros (ou, 
s’il lui est inférieur, le montant 
minimal requis de rémunération 
visé à l’article 215, alinéa 3, 4°, 
CIR92) et d’autre part, la plus 
grande rémunération attribuée 
par la société à un de ses diri-
geants d’entreprise.

Vivement critiquée, cette cotisa-
tion distincte de 5% a été suppri-
mée le 03 avril dernier. 

Dorénavant, les PME qui ne 
satisfont pas au critère de « ré-
munération minimale » seront 
toujours exclues du régime 
d’imposition préférentiel de 
20 %, mais elles ne seront en 
revanche plus soumise à cette 
pénalité de 5 %.

Il nous semble par ailleurs utile 
de préciser qu’ayant été « sup-
primée » du Code des impôts 
sur les revenus, cette pénalité 
doit être considérée comme 
n’ayant jamais existé ; ce qui 
signifie qu’elle ne s’appliquera 
pas pour l’exercice d’imposition 
2019 (revenus 2018).

Chloé BINNEMANS

Vivement critiquée, la 
cotisation distincte de 
5% a été supprimée le 
03 avril dernier. 

Dorénavant, les PME 
qui ne satisfont pas 
au critère de « rému-
nération minimale » 
seront toujours exclues 
du régime d’imposition 
préférentiel de 20 %, 
mais elles ne seront en 
revanche plus soumise 
à cette pénalité de 5 %.
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La société de 

droit commun est-

elle affectée par 

le nouveau Code 

des sociétés et 

associations ?

La société de droit commun (so-
ciété civile) a déjà été affectée, ces 
derniers mois, par la nouvelle obli-
gation d’inscription à la Banque 
Carrefour des Entreprises, et par 
celle, prochainement obligatoire, 
de déclaration de ses bénéfi-
ciaires économiques au registre 
central UBO.  

C’est à présent le nouveau Code 
des sociétés et associations qui 
vient d’entrer en vigueur ; il re-
manie profondément le régime 
juridique de toutes les formes de 
société. 

Parmi celles-ci, la société de droit 
commun, désormais renommée 
« société simple », utilisée en Bel-
gique par bon nombre de familles 
pour organiser une planification 
patrimoniale ou successorale, tout 
en permettant au pater familias 
de conserver un certain contrôle 
du patrimoine transmis.

Statut du patrimoine de la 
société simple : personnalité 
morale optionnelle

Le statut juridique du patrimoine 
commun affecté au fonctionne-
ment de la société reste celui d’un 

contrat, par lequel certains biens 
sont mis en indivision et appar-
tiennent désormais de manière 
indivise aux différents associés, 
sans appartenir à une entité nan-
tie d’une personnalité juridique 
distincte.

Dorénavant, la société simple 
pourra néanmoins acquérir la per-
sonnalité morale, si cela s’avère 
souhaitable ; cela n’est toutefois 
pas obligatoire. Dans ce cas, elle 
deviendra une société en nom col-
lectif ou une société en comman-
dite, au choix des associés.

Les recours des créanciers n’en 
sont pas modifiés : les créanciers 
personnels de la société simple 
ont un recours sur le patrimoine 
social indivis ainsi que sur le patri-
moine propre des associés, tandis 
que les créanciers personnels 
d’un associé ne peuvent saisir que 
le patrimoine de celui-ci, dont fait 
partie une fraction du patrimoine 
indivis, limitée à la part de cet 
associé dans la société simple, et 
aux bénéfices qui lui sont distri-
bués.

Apports réalisés à la société 
simple et conséquences fis-
cales

Auparavant, comme la société 
simple n’avait ni personnalité 
juridique, ni patrimoine distinct 
de celui de ses associés, une per-
sonne qui apportait un bien dans 
une société simple cessait d’être 
le propriétaire unique de celui-ci, 
mais en restait l’un des proprié-

taires indivis, sans qu’il n’y ait de 
transfert de propriété.

En consacrant désormais la no-
tion de patrimoine distinct de la 
société simple, l’article 4 :13 du 
nouveau Code clarifie certaines 
conséquences fiscales. 

Ainsi, l’apport dans une société 
simple, même lorsque la part des 
associés dans les biens apportés 
n’est pas modifiée, entraîne d’une 
part la réalisation des biens ap-
portés dans le chef de l’apportant, 
et d’autre part la détermination 
d’une valeur d’acquisition, sur le 
plan comptable, dans le chef du 
bénéficiaire de l’apport.

Ceci entraîne une clarification des 
conséquences d’un tel apport (qui 
étaient controversées, du moins 
pour l’apport d’immeubles) sur le 
plan fiscal.

Déjà en 2017, le SDA estimait 
que les droits d’enregistrement 
étaient dus, à concurrence du 
droit d’apport, de 0% (apports 
mobiliers et apports d’immeubles 
commerciaux), 10% (apports 
d’immeubles d’habitation, Région 
flamande) ou 12,5 % (apports 
d’immeubles d’habitation, Région 
Bruxelles capitale et Région wal-
lonne). 

Cette position administrative 
semble confortée par la nouvelle 
rédaction du texte.

Par voie de conséquence, la plus-
value qui pourrait être réalisée 
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à l’occasion de la cession, devra 
également être prise en considé-
ration dans le chef de l’apportant 
(certaines plus-values immobi-
lières sont taxables, même à l’im-
pôt des personnes physiques), et 
l’on procèdera donc avec encore 

plus de prudence que par le pas-
sé, afin d’éviter des conséquences 
fiscales peu heureuses. 

En revanche, si l’immeuble est 
ensuite repris par l’un des asso-
ciés rachetant les parts indivises 
de ses coassociés, le droit de 
vente n’est corrélativement plus 
dû, et seul le droit de partage 
peut trouver à s’appliquer.

Transparence fiscale de la so-
ciété simple en matière d’im-
pôts directs

La société simple reste fiscale-
ment transparente : chaque asso-
cié est soumis à l’impôt qui lui est 
propre sur sa part du revenu de la 
société simple, sans modification 
de la nature de ce revenu, ni de 
la date d’attribution de celui-ci – 
c’est-à-dire exactement comme 
si la société simple n’existait pas. 
Rien n’est donc modifié sur ce 
point.

***

Les trois aménagements du 
régime juridique de la société 
simple, réalisés au cours de la der-
nière année, justifient sans doute 
de revoir les sociétés simples 
existantes, afin de vérifier si elles 
sont bien en conformité avec ces 
diverses modifications.

Séverine SÉGIER 

Droit à la sécurité 

juridique : la CJCE 

condamne une 

nouvelle fois la 

rétroactivité 

La Cour de justice de l’Union 
européenne a récemment confir-
mé que le droit de l’Union euro-
péenne s’oppose à l’application 
rétroactive d’une disposition déro-
gatoire, lorsque l’acte dérogatoire 
est silencieux quant à son entrée 
en vigueur ou à la date de début 
de son application, et ce même si 
ledit État membre a exprimé le 
souhait que ladite dérogation s’ap-
plique avec effet rétroactif.

La demande de décision préjudi-
cielle portait sur l’interprétation 
d’une décision d’exécution du 
Conseil du 10 décembre 2015, 
autorisant la Hongrie à appliquer 
une mesure dérogatoire à l’article 
193 de la directive TVA, en l’oc-
currence un système d’autoliqui-
dation.

Le mécanisme d’autoliquidation 
de TVA consiste à inverser le 
redevable de la TVA. En principe, 
la TVA est facturée par le presta-
taire de service ou le vendeur qui 
la collecte et la reverse au Trésor 
public. L’autoliquidation de TVA 
consiste, pour le vendeur ou le 
prestataire, à facturer hors taxe, 
le client ayant la charge de payer 
la TVA aux impôts.

La plus-value qui pour-
rait être réalisée à 
l’occasion de la cession 
devra également être pri-
se en considération dans 
le chef de l’apportant 
(certaines plus-values 
immobilières sont taxa-
bles, même à l’impôt des 
personnes physiques), et 
l’on procèdera donc avec 
encore plus de prudence 
que par le passé, afin 
d’éviter des conséquences 
fiscales peu heureuses. 

En revanche, si 
l’immeuble est ensuite 
repris par l’un des asso-
ciés rachetant les parts 
indivises de ses coas-
sociés, le droit de vente 
n’est corrélativement 
plus dû, et seul le droit 
de partage peut trouver 
à s’appliquer.
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La société, ayant son siège social 
en Hongrie, avait pour activité 
la mise à disposition de travail-
leurs intérimaires et toute autre 
mise à disposition de ressources 
humaines. En vue de fournir ces 
services à sa clientèle, la société a 
eu recours, en 2015, au moyen de 
contrats de prestation de services, 
à d’autres sociétés commerciales, 
lesquelles ont mis leurs travail-
leurs à la disposition des clients 
de la société hongroise. La socié-
té a accepté les factures reçues 
de ces sociétés, établies selon la 
règle de taxation ordinaire.

L’administration fiscale hongroise 
a considéré que le système d’au-
toliquidation était en réalité appli-
cable pour les opérations depuis 
le 1e janvier 2015 en vertu du 
droit interne hongrois. Toutefois, 
la décision du Conseil, qui habi-
litait le gouvernement hongrois, 
par dérogation à l’article 193 de la 
directive TVA, à imposer la taxa-
tion par autoliquidation datait tou-
tefois du 10 décembre 2015.

La Cour de justice va censurer 
cet effet rétroactif de la loi interne 
hongroise.

Elle va en effet donner raison à 
la société qui faisait valoir que, 
en l’absence de dispositions ex-
presses concernant son applica-
tion rétroactive, la décision d’exé-
cution du Conseil du 10 décembre 
2015 ne pouvait être appliquée par 
le gouvernement hongrois avant 
la notification à la Hongrie de 
cette décision, qui a eu lieu le 11 
décembre 2015.

En effet, cette décision ne fait 
aucune mention de la date de son 
entrée en vigueur ou de la date à 
laquelle la dérogation qu’elle pré-
voit commence à s’appliquer. Elle 
ne précise pas non plus la période 
au cours de laquelle s’étendent 
ses effets, se limitant à prévoir 
la date de son expiration, qui est 
fixée au 31 décembre 2017.

Le raisonnement de la Cour est 
intéressant car il rappelle de nom-
breux principes importants en 
matière fiscale.

L’interprétation restrictive des dis-
positions dérogatoires tout d’abord :  
la Cour relève que l’article qui 
permet aux États membres de 
recourir au mécanisme de l’autoli-
quidation en vertu duquel le rede-
vable de la TVA est l’assujetti des-
tinataire de l’opération soumise à 
la TVA, constitue une exception 
au principe figurant à l’article 193 
de cette directive et doit, dès lors, 
faire l’objet d’une interprétation 
stricte.

Le droit à la sécurité juridique 
ensuite : la Cour rappelle que le 

principe de sécurité juridique, qui 
fait partie des principes généraux 
du droit de l’Union, exige, notam-
ment, que les règles de droit 
soient claires, précises et prévi-
sibles dans leurs effets.

La Cour précise qu’en vue de res-
pecter les principes de sécurité 
juridique et de protection de la 
confiance légitime, les règles de 
fond de droit de l’Union doivent, 
en principe, être interprétées 
comme ne visant que des situa-
tions acquises postérieurement 
à leur entrée en vigueur. Ainsi, 
le principe de sécurité juridique 
s’oppose, en règle générale, à ce 
que la portée dans le temps d’un 
acte de l’Union voie son point de 
départ fixé avant sa publication ou 
sa notification. Par conséquent, 
en l’absence de toute indication, 
dans la décision d’exécution, rela-
tive à son application rétroactive, 
la Cour exclut tout effet rétroac-
tif à la décision du 10 décembre 
2015.

Cet arrêt est important car il 
consacre d’importants principes 
du droit fiscal protecteurs des 
droits du contribuable, en particu-
lier, l’interprétation stricte des dis-
positions dérogatoires er le droit 
à la sécurité juridique.
 

Pascale HAUTFENNE

Cet arrêt est important car il con-
sacre d’importants principes du 
droit fiscal protecteurs des droits 
du contribuable, en particulier, 
l’interprétation stricte des disposi-
tions dérogatoires et le droit à la 
sécurité juridique.
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Demande de 

dégrèvement 

d’office obtenue 

dans le cadre 

de l’ATN pour 

logement gratuit 

Lors du séminaire IDEFISC du 13 
juin 2018, nous avions abordé la 
nouvelle jurisprudence concernant 
l’évaluation de l’ATN de la mise à 
disposition gratuite d’un logement 
à un dirigeant d’entreprise.

Pour rappel, l’article 18, § 3, ali-
néa 2, b) de l’AR/CIR 92 (ancien) 
déterminait l’évaluation de l’ATN 
en faisant une distinction en fonc-
tion de la personne physique ou 
morale qui mettait à disposition le 
logement.

L’ATN dans le chef du dirigeant se 
trouvait ainsi multiplié par un coef-
ficient de 3,8 dès lors que le loge-
ment était mis à disposition par 
une personne morale.

La Cour d’appel de Gand, dans son 
arrêt du 24 mai avait considéré que 
cette distinction violait le principe 
constitutionnel d’égalité de sorte 
qu’en toutes hypothèses la seule 
règle d’évaluation, à savoir 100/60 
du RC indexé, devait être appli-
quée.

Dans sa circulaire 2018/C/57 du 
15.05.2018, l’administration sti-
pulait expressément qu’elle se 
conformait à cette jurisprudence et 

qu’elle appliquerait la règle de base 
sans plus aucune distinction.

L’administration y stipulait égale-
ment que cette évaluation unique 
s’appliquait à tous les stades de 
la procédure jusqu’à l’entrée en 
vigueur des nouvelles dispositions 
en rejetant toutefois la possibilité 
pour le contribuable d’introduire 
une demande de dégrèvement 
d’office.

Par arrêté royal du 7 décembre 
2018, il a été décidé que l’ATN 
devait être déterminé par la règle 
de base multiplié par 2 peu importe 
la personne qui met à disposition. 
Cette nouvelle règle entre en 
vigueur pour les avantages payés 
ou attribués à partir du 1er janvier 
2019.

Pour les années antérieures, nous 
soutenions qu’une demande de 
dégrèvement d’office pouvait être 
introduite sur base que cette juris-
prudence de la Cour d’appel de 
Gand constitue un fait nouveau.

L’article 376, § 1er du CIR 92 pré-
voit, en effet, une procédure de 
dégrèvement d’office au profit du 
contribuable lorsqu’apparaîtraient 
des faits ou éléments nouveaux à 
condition que :

1. Ces surtaxes aient été 
constatées par l’administra-
tion ou signalées à celle-ci 
par le redevable ou par son 
conjoint sur les biens duquel 
l’imposition est mise en re-
couvrement, dans les cinq 

ans à partir du 1er janvier 
de l’année au cours de la-
quelle l’impôt a été établi ;

2. La taxation n’ait pas déjà fait 
l’objet d’une réclamation 
ayant donné lieu à une déci-
sion définitive sur le fond.

L’administration se borne toutefois 
à rejeter les demandes de dégrève-
ment d’office au motif qu’un chan-
gement de jurisprudence n’est pas 
considéré comme un élément nou-
veau conformément à l’article 376, 
§ 2 du CIR 92.

Dans un arrêt de la Cour consti-
tutionnelle du 8 novembre 2006, 
il avait pourtant été implicitement 
reconnu qu’une décision d’un tri-
bunal statuant sur la légalité d’une 
norme, constitue un fait nouveau. 

Cette position a été confirmée par 
un jugement du 31 janvier 2019 du 
Tribunal de Gand.

Le Tribunal a, en effet, accordé la 
demande de dégrèvement d’office 
au motif que l’arrêt du 24 mai 2016 
constitue un fait nouveau.

De même que la Cour constitution-
nelle reconnaît qu’une réponse à 
une question préjudicielle décidant 
qu’une disposition légale viole le 
principe d’égalité, le Tribunal a 
considéré que les décisions des 
Cours et Tribunaux statuant sur 
l’inconstitutionnalité d’une disposi-
tion légale, doivent être assimilées 
à un fait nouveau.
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Le Tribunal a, en outre, souligné 
que l’Administration admet que 
des arrêts de la Cour constitution-
nelle et de la CJUE constituent un 
fait nouveau et non un changement 
de jurisprudence.

Ce jugement du Tribunal de pre-
mière instance Gand fera certai-
nement l’objet d’un appel de l’Etat 
belge mais constitue une première 
décision permettant de confirmer 
la position que nous soutenions 
lors de notre séminaire !

Dorian VANDENSTEEN

Le droit d’accès à 

son dossier fiscal 

dans le cadre 

d’une réclamation 

En introduisant une réclamation 
contre une imposition enrôlée à 
sa charge et que l’on conteste, il 
est fondamental – nous semble-
t-il – de faire valoir d’une part 
son droit à « être entendu » (par 
le fonctionnaire qui sera chargé 
d’instruire cette réclamation), 
d’autre part son « droit d’accès 
» à son dossier fiscal. L’exercice 
de ces droits permet en effet de 
faire entendre son point de vue 
par le fonctionnaire chargé de 
l’instruction de la réclamation et, 
parfois, d’éviter de devoir se lan-
cer dans u e procédure judiciaire 
souvent longue et coûteuse.

Encore faut-il que l’exercice de 
ces droits soit effectif.

Tel n’est pas le cas lorsque le 
fonctionnaire - qui reçoit le contri-
buable – met à sa disposition un 
dossier quasi vide, au motif que 
tout est informatisé et que, à 
l’exception de la réclamation 
elle-même (que le contribuable 
est censé avoir), « plus rien n’est 
imprimé ».

Cette façon de procéder, même 
si elle protège la planète, crée en 
revanche un simulacre de res-
pect des droits du contribuable. 
Respect de la planète et respect 
du contribuable ne sont pourtant 

pas incompatibles. Il suffit au SPF 
Finances de même en place une 
procédure de consultation infor-
matique du dossier fiscal infor-
matisé.  A défaut, ce droits fonda-
mentaux -d’être entendu et d’avoir 
accès à son dossier - ne sont tout 
simplement pas respectés.

Rappelons que ces droits trouvent 
leur source :

- D’une part dans l’article 374 
al 3 du CIR 92 : « Si le récla-
mant en a fait la demande 
dans sa réclamation, il sera 
entendu. À cet effet, il sera 
invité à se présenter dans un 
délai de trente jours »

- D’autre part dans l’article 
4 de la loi du 11 avril 1994 
relative à la publicité de 
l’administration : « le droit 
de consulter un document 
administratif d’une autorité 
administrative fédérale et 
de recevoir une copie de ce 
document, consiste en ce que 
chacun, selon les conditions 
prévues par la présente loi, 
peut prendre connaissance 
sur place de tout document 
administratif, obtenir des 
explications à son sujet et en 
recevoir communication sous 
forme de copie ».

Si le premier texte est spécifique 
à la procédure administrative de 
réclamation (et entraîne la nullité 
de la décision directoriale qui au-
rait été prise sans qu’il ait été fait 
droit à la demande), le second, 

De même que la Cour constituti-
onnelle reconnaît qu’une réponse 
à une question préjudicielle déci-
dant qu’une disposition légale vio-
le le principe d’égalité, le Tribunal 
a considéré que les décisions des 
Cours et Tribunaux statuant sur 
l’inconstitutionnalité d’une dispo-
sition légale, doivent être assimi-
lées à un fait nouveau.

Le Tribunal a, en outre, souligné 
que l’Administration admet que 
des arrêts de la Cour constitution-
nelle et de la CJUE constituent un 
fait nouveau et non un change-
ment de jurisprudence.
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au contraire, a une portée géné-
rale, et permet en réalité à tout 
justiciable de pouvoir consulter 
une pièce (et donc à fortiori un 
dossier de pièces) administrative 
qui le concerne et d’en obtenir 
une copie (à condition d’en faire la 
demande dans les conditions  pré-
vues par  l’article 5 de la loi du 11 
avril 1994).

Appliqué à la procédure de récla-
mation, ce droit a fait l’objet de 
commentaires importants dans 
une circulaire administrative n° 
Ci.RH.863/530.827 dd. 18.09.2000 
publiée sur le site du SPF Fi-
nances, qui insiste notamment sur 
le fait que le dossier doit contenir 
toutes les pièces du dossier fiscal 
du contribuable,  en ce compris le 
rapport du fonctionnaire chargé 
de l’instruction de la réclamation, 
les actes de dénonciation trans-
mises à l’administration, les do-
cuments et renseignements qui, 
avec l’autorisation du Procureur 

général ou de l’Auditeur général, 
ont été puisés dans un dossier 
relatif à une procédure judiciaire, 
etc .

Dans un arrêt du 9 juillet 1999, 
le Conseil d’Etat a rappelé que 
“le droit de consulter chaque docu-
ment administratif et de s’en faire 
remettre copie, sauf dans les cas et 
conditions fixés par la loi, est un 
droit fondamental garanti par 
l’article 32 de la Constitution; 
que chacun a un intérêt actuel 
à agir en vue du respect de ce 
droit, et à faire annuler les refus de 
consultation qui lui sont opposés” 
et que “les exceptions prévues par 
l’article 6 de la loi sont limitative-
ment énumérées et d’interprétation 
stricte, et ne peuvent être invoquées 
d’une façon systématique à l’appui 
de tout refus de communication 
d’un dossier fiscal sans vider de 
toute portée le principe de la publi-
cité des actes administratifs”.

Mettre à la disposition du contri-
buable un dossier (papier) qui ne 
contient quasi rien au motif que le 
dossier est informatisé, ne répond 
à aucune des exceptions prévues 
par la Loi, évoquées par le Conseil 
d’Etat. Il y a donc là clairement 
violation de droits fondamentaux, 
ce que le SPF Finances ne peut 
cautionner, et les contribuables et 
leurs conseils doivent dénoncer.

Anne RAYET

Rémunérations 

recueillies au 

Grand-duché 

de Luxembourg : 

quand sont-elles 

exonérées ? 

La question de l’exonération en 
Belgique des rémunérations 
recueillies au Grand-duché de 
Luxembourg par des résidents 
belges est au cœur de nombreux 
litiges avec l’administration fis-
cale belge.
Ces litiges s’articulent autour des 
principes suivants.

Selon la convention préventive de 
double imposition signée entre la 
Belgique et le Grand-duché de 
Luxembourg, les salaires qu’un 
résident belge perçoit au titre 
d’un emploi salarié ne sont impo-
sables qu’en Belgique à moins 
que l’emploi salarié ne soit exer-
cé au Grand-duché. Si l’emploi 
est exercé au Grand-duché, les 
rémunérations perçues à ce titre 
sont imposables au Luxembourg 
– et exonérées en Belgique (ar-
ticle 15 de la convention).

En 2002, la convention préven-
tive a fait l’objet d’un avenant 
comportant une précision impor-
tante sur la question de savoir 
ce que l’on entendait par un em-
ploi « exercé » dans l’autre Etat 
contractant (par hypothèse, le 
Grand-duché de Luxembourg) : 
« l’emploi salarié est exercé dans 

Mettre à la disposition du contri-
buable un dossier (papier) qui ne 
contient quasi rien au motif que le 
dossier est informatisé, ne répond 
à aucune des exceptions prévues 
par la Loi, évoquées par le Conseil 
d’Etat. Il y a donc là clairement vi-
olation de droits fondamentaux, ce 
que le SPF Finances ne peut cauti-
onner, et les contribuables et leurs 
conseils doivent dénoncer.
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l’autre Etat contractant lorsque 
l’activité en raison de laquelle les 
salaires (…) sont payés est ef fec-
tivement exercée dans cet autre 
Etat, c’est-à-dire lorsque le sala-
rié est physiquement présent dans 
cet autre Etat pour y exercer son 
activité ».

Autrement dit, le résident belge 
qui postule l’exonération en Bel-
gique de salaires recueillis au 

Grand-duché doit faire la preuve 
de ce que ces salaires se rap-
portent à des activités physique-
ment exercées sur le territoire 
luxembourgeois.

La preuve de la présence phy-
sique est rapportée par diffé-
rents éléments de fait tels que le 
contrat de travail, des relevés de 
carburant, des relevés télépho-
niques, des relevés bancaires ou 
des reçus faisant apparaître des 
dépenses au Grand-duché, des 
badges d’accès, des PV de réu-
nions, des attestations de collè-
gues etc.

L’administration fiscale belge se 
montre exigeante – et souvent 
trop exigeante – dans l’apprécia-
tion de la preuve de la présence 
physique sur le territoire luxem-
bourgeois. 

Aussi, il n’est pas rare que ces 
questions soient portées devant 
les tribunaux, dès lors qu’il est 
souvent difficile pour un salarié 
d’apporter la preuve d’une pré-
sence au jour le jour.

Face à ce problème, les ministres 
des Finances luxembourgeois et 
belge ont convenu que « il va de 
soi qu’il ne peut être exigé chaque 
jour une démonstration de la pré-
sence physique sur le territoire de 
l’autre Etat » (accords de Gäi-
chel VIII du 5 février 2015).

Une décision récente du tribunal 
de 1ère instance de Luxembourg 
(division Marche-en-Famenne) 

se fait l’écho d’une avancée im-
portante sur la question de la 
preuve requise (jugement du 20 
mars 2019 de la 12ème chambre 
fiscale). 

Ce jugement est important parce 
qu’il acte l’accord des parties (et 
donc de l’administration fiscale 
belge) pour admettre la preuve 
de la présence physique au 
Luxembourg sur base de deux 
éléments uniquement : une attes-
tation établie par une collègue du 
salarié en application de l’article 
691/1 du Code judiciaire d’une 
part, et d’autre part, un relevé 
de pleins d’essence faisant appa-
raître un nombre significatif de 
pleins effectués au Grand-duché.

Il est vrai que le salarié concer-
né avait déjà apporté la preuve 
d’autres éléments, mais pour 
des exercices d’imposition anté-
rieurs. 

Aussi, ce jugement est à approu-
ver car il montre que le point de 
vue de l’Etat belge a évolué (dans 
le sens des accords de Gäichel 
VIII) et cette décision constitue 
dès lors un exemple d’application 
raisonnable de la charge de la 
preuve de la présence physique 
sur le territoire luxembourgeois.

Sylvie LEYDER

Ce jugement est important parce 

qu’il acte l’accord des parties (et 

donc de l’administration fiscale bel-

ge) pour admettre la preuve de la 

présence physique au Luxembourg 

sur base de deux éléments unique-

ment : une attestation établie par 

une collègue du salarié en applica-

tion de l’article 691/1 du Code ju-

diciaire d’une part, et d’autre part, 

un relevé de pleins d’essence faisant 

apparaître un nombre significatif de 

pleins effectués au Grand-duché.

Aussi, ce jugement est à approuver 

car il montre que le point de vue de 

l’Etat belge a évolué (dans le sens des 

accords de Gäichel VIII) et cette dé-

cision constitue dès lors un exemple 

d’application raisonnable de la char-

ge de la preuve de la présence physi-

que sur le territoire luxembourgeois.
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